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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Le même mois, le Conseil fédéral a présenté un rapport d’évaluation de la politique
européenne en réponse au postulat Markwalder (plr, BE) adopté l’année précédente et
demandant d’évaluer les avantages et les inconvénients des instruments de politique
européenne. Ainsi, le gouvernement a estimé que l’UE demeure un point de référence
central pour la politique étrangère et économique extérieure de la Suisse. Il a souligné
une tendance nette à l’érosion de la marge de manœuvre suisse dans les relations
bilatérales, au vu des revendications de la reprise intégrale des acquis de l’UE et de
leurs développements futurs. Il a également relevé que les acteurs économiques
helvétiques souhaitant accéder au marché européen risquent de se heurter à tout
moment à des obstacles en tant que ressortissants de pays tiers. Aussi, il a présenté
différentes options de politique européenne : 1) La poursuite de la voie bilatérale sans
nouveaux accords permettrait d’amoindrir les problèmes du parallélisme. Cependant,
l’UE aurait la possibilité de soumettre l’accès au marché communautaire à de nouvelles
exigences. 2) La poursuite de la voie bilatérale vers de nouvelles négociations dans des
secteurs d’intérêts communs exigerait de trouver un équilibre entre l’adaptation
efficace au développement du droit européen et le respect de la souveraineté suisse. 3)
La mise en place d’un cadre institutionnel permettrait de ne pas renégocier pour
chaque nouvel accord les questions relatives au développement du droit, à la
surveillance des marchés et à la jurisprudence. Il favoriserait la transparence et
l’efficacité et accroîtrait la sécurité juridique de la voie bilatérale. 4) L’adhésion à
l’espace économique européen (EEE) ne permettrait pas un traitement égal des deux
parties. Les membres de l’AELE/EEE ont un droit de participation à l’élaboration de
propositions mais pas aux prises de décisions formelles, tout en étant obligés de
reprendre le développement de la législation européenne. Toutefois, cette option
renforcerait la sécurité juridique et améliorerait l’accès au marché de l’EEE. 5)
L’adhésion à l’UE permettrait à la Suisse de participer directement au processus
décisionnel de l’UE. Toutefois, une adhésion aurait un impact sur les institutions
suisses, notamment sur les compétences du parlement, des cantons et du corps
électoral. Cela impliquerait donc une réforme interne de grande ampleur qui
transférerait une part considérable de la capacité décisionnelle helvétique.

De la sorte, le gouvernement a considéré que la voie bilatérale est l’instrument le plus
approprié pour l’heure, mais qu’il peut en être autrement par la suite. En effet, un
certain nombre de faiblesses ont été relevées notamment au niveau de l’influence de la
Suisse sur les normes européennes, de la limitation en termes souveraineté liée à la
reprise du droit européen et de l’absence d’accès complet aux marchés européens. Le
Conseil fédéral a ainsi rappelé que la Suisse exclut tout automatisme dans la reprise des
acquis, exige de participer aux prises de décision la concernant et réclame le respect
du processus décisionnel helvétique. Il a mis en place un groupe d’experts chargé
d’étudier les différents scénarios. Le Conseil national a pris acte du rapport en
décembre de l’année sous revue. De l’avis des commentateurs, la proximité des
élections fédérales n’est pas propice à une réflexion sur une adhésion. 1
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Der Bericht zur Evaluation der schweizerischen Europapolitik in Erfüllung des
Postulates Markwalder (fdp, BE) stand im März im Ständerat zur Debatte. Dieses
Begehren hatte vom Bundesrat eine detaillierte Darstellung der Vor- und Nachteile der
bilateralen Zusammenarbeit mit der Europäischen Union sowie eine Skizzierung der
zukünftigen Europapolitik mit konkreten Vorschlägen zur Zusammenarbeit gefordert.
Die Landesregierung würdigte darin die Bedeutung Europas für die Schweizer Aussen-
und Wirtschaftspolitik und beschrieb das bilaterale Vertragswerk als zielführendstes
europapolitisches Instrument, das es fortzuführen gelte. Sie anerkannte aber auch, dass
der Bilateralismus zukünftig von Seiten der EU weiter unter Druck geraten könnte, auch
aufgrund der gestiegenen Anzahl an EU-Mitgliedsländern. Zudem unterstrich der
Bundesrat auch die Schwächen des bilateralen Weges wie beispielsweise die mangelnde
Mitsprache in EU-Entscheidungsprozessen und der nicht immer garantierte EU-
Binnenmarktzutritt. Daher solle der Dialog mit der EU in verschiedenen Dossiers,
jedoch insbesondere in Steuerfragen, aktiv geführt werden. Der Bundesrat anerkannte,
dass für eine erfolgreiche Verhandlungsführung der Schweiz eine bessere Abstimmung
zwischen Bund und Kantonen sowie zwischen Regierung und Parlament nötig sei. Der
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Nationalrat hatte den Bericht bereits im Dezember des Vorjahres nach ausführlicher
Debatte zur Kenntnis genommen. In der kleinen Kammer wurde die Diskussion der
europapolitischen Evaluation mit der Debatte anderer aussenpolitischer Berichte und
der Ereignisse rund um die politischen Unruhen in arabischen Ländern verknüpft. Der
Bericht zur Europapolitik wurde wenig umstritten angenommen, da die Mehrheit des
Ständerates dem bilateralen Weg grundsätzlich zustimmte. 2

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Soziale Gruppen

Rétrospective 2020: Groupes sociaux

Pendant plusieurs années consécutives, la politique d'asile occupait le premier plan des
discussions parlementaires au sujet des groupes sociaux. Cette année, comme par
ailleurs la précédente, la question des personnes réfugiées est restée plus en retrait. La
restructuration du domaine de l'asile terminée trop récemment pour qu'il soit possible
de bénéficier d'un recul suffisant pour en faire la critique est sans doute une partie de
l'explication, de même que les mouvements populaires d'égalité des genres et
d'orientation sexuelle, qui ont réussi à faire entrer leurs thèmes sous la coupole.

Politique à l'égard des étrangers: Au printemps 2020, le Conseil national a
définitivement liquidé la question du délit de solidarité. Il a refusé de donner suite à
l'initiative parlementaire Mazzone, qui voulait réintroduire la notion de motifs
honorables, atténuant voire annulant la peine en cas d'aide au séjour illégal (art. 116 LEI).
Deux pétitions émanant d'organisations de la société civile avaient été déposées en
soutien à l'initiative, en vain. Du côté de la droite, la question de la régulation de
l'immigration est restée d'actualité. Le député Philippe Nantermod a réussi à faire
accepter un postulat demandant au Conseil fédéral de réfléchir sur une adaptation des
contingents de personnes étrangères qui pourraient absorber les besoins de
l'économie, tandis que l'UDC n'a pu que constater l'échec dans les urnes de son
initiative de limitation.

Qu'à cela ne tienne, l'UDC aura l'occasion de proposer des limitations supplémentaires
dans le cadre de la politique d'asile. Bien que recalée sous sa forme parlementaire,
l'initiative promue par Luzi Stamm, qui vise à privilégier l'aide sur place plutôt qu'un
accueil sur le territoire suisse, sera proposée prochainement au peuple. Pour la
deuxième année consécutive, l'asile n'a pas occupé la place principale parmi les sujets
les plus abordés dans ce chapitre. La récente restructuration du domaine de l'asile –
absence de recul – ou encore la prégnance des thèmes liés à la situation sanitaire
peuvent expliquer cette baisse d'intérêt des parlementaires. Cependant, quelques
objets ont quand même été discutés, d'un point de vue principalement sécuritaire par
la droite, et sous un aspect humanitaire et de défense des droits humains par la
gauche. Des sanctions plus lourdes pour les requérant-e-s d'asile mineur-e-s
considérés comme réfractaires ont été refusées, tandis que la possibilité de contrôler
les téléphones portables (initiative Rutz) et la substitution de la détention
administrative par un bracelet électronique (motion Nantermod) ont passé les
premières étapes vers une acceptation. En revanche, l'initiative Müller, qui visait à
réduire le droit au regroupement familial pour rendre opératoire le permis S a échoué
au deuxième conseil.

Plusieurs objets parlementaires souhaitaient mettre un terme à la détention
administratives des enfants. Seule une initiative cantonale genevoise a passé la rampe,
d'un cheveu, au Conseil national. L'initiative Mazzone et le postulat Quadranti (pbd, ZH)
ont été refusées et respectivement retirées.

Alors que la présidente de la Commission européenne, Ursula von der Leyen présentait
le «nouveau pacte sur la migration et la solidarité», censé succéder aux Accords de
Dublin en matière d'asile, une motion de la CIP-CN demandait au Conseil fédéral de
s'engager au niveau européen pour venir en aide aux personnes dans les camps de la
mer Egée ainsi que pour une réforme de ces accords. 

Dans le domaine de la politique d'égalité de genre et d'orientation sexuelle, quelques
pas décisifs ont été franchis. Au terme d'une longue campagne, placée sous le signe du
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compromis (deux semaines au lieu de quatre prévu par l'initiative retirée), la population
votante a accepté un congé paternité, financé par les APG. Plusieurs objets concernant
l'égalité dans le monde du travail ont également été traités. Un postulat Marti
demandant une recension précise et régulière des différences de salaire entre hommes
et femmes, a été adopté par le Conseil national. En revanche, ce même conseil a refusé
d'entrer en matière sur quatre initiatives proposant de mettre en œuvre des
mécanismes contraignant pour atteindre l'égalité salariale. Suite à ces refus, la CSEC-
CN a décidé de lancer sa propre initiative demandant la transmission des résultats des
analyses des inégalités de salaire à la Confédération. Il en a été de même pour une
motion Reynard qui souhaitait sanctionner plus durement les licenciements pour cause
de grossesse ou de maternité. Par contre, un postulat Moret (plr, VD), demandant un
recensement des besoins et de l'offre en matière de conseil pour faciliter la réinsertion
professionnelle des femmes qui ont cessé de travailler pour des raisons familiales a été
accepté par la chambre basse en septembre.

Deux victoires d'étape pour les personnes homosexuelles. D'abord, les deux conseils
ont accepté l'initiative vert'libérale pour le mariage pour toutes et tous. Puis, suite à la
votation populaire du 9 février, les propos homophobes seront désormais punis, au
même titre que les injures racistes; les attaques contre les personnes transgenres ne
sont toutefois pas concernées par le projet, selon le compromis trouvé en chambres. Il
devrait par contre être plus facile pour elles de changer de sexe à l'état civil, grâce aux
travaux parlementaires actuellement menés en ce sens. 

La lutte contre les violences faites aux femmes est restée au point mort au Conseil
national, quatre objets qui allaient dans ce sens ont échoué. Deux initiatives
parlementaires, déposées par la députée UDC Céline Amaudruz voulaient considérer
l'atteinte fondée sur l'appartenance au sexe féminin ou à un corps de police comme
des circonstances aggravantes et renforcer la protection de ces personnes. Le Conseil
national a refusé d'y donner suite. Une motion qui visait à octroyer un permis de séjour
aux victimes de violences, dans le sens de la Convention d'Istanbul, a été classée, faute
de traitement dans un délai de deux ans. Enfin, la chambre basse a refusé de donner
suite à une initiative parlementaire Wasserfallen (plr, BE), qui voulait augmenter
l'indemnité maximale due à la victime en cas de harcèlement sexuel au travail.

Si la politique familiale a trouvé un large écho dans la presse durant cette année 2020,
c'est principalement dû à la votation sur le congé paternité. Au Parlement, l'autre
événement notoire est l'avancée des travaux sur l'allocation familiale en cas d'adoption,
à savoir un congé parental de deux semaines, qui avaient été lancés en 2013 par le PDC
Marco Romano. Après l'entrée en matière par la chambre basse, il appartient au Conseil
des États de statuer sur le projet.

Un rapport sur les moyens de prévenir la violence sur les personnes âgées a été publié
en septembre 2020. Au sujet de la politique concernant les personnes en situation de
handicap, le Conseil des États a adopté un postulat Maret demandant d'investiguer les
possibilités d'attribuer aux proches aidants une allocation perte de gain, notamment
lors de la situation sanitaire particulière liée au coronavirus.

Pandémie mondiale oblige, les débats sociétaux ont beaucoup tourné autour des
mesures prises pour contrer la propagation du virus. Les milieux défenseurs du droit
d'asile ont notamment dénoncé les conditions de vie des personnes requérantes logées
dans des centres. Il a également beaucoup été question de la possible augmentation
des violences domestiques, provoquée par les mesures de confinement. Pour les
familles avec enfants, la prise en charge de ceux en dehors du foyer a été au centre de
beaucoup de discussions. Cette question des conséquences, parfois inégales sur les
différents groupes sociaux, des mesures sanitaires ont trouvé un écho au Parlement.
Deux postulats, déposés par les socialistes Tamara Funiciello et Schneider Schüttel
demandaient l'examen de ces effets, respectivement sur les groupes sociaux minorisés
et sur les femmes en particulier. Les deux textes ont été combattus par l'UDC et refusé
par le Conseil national. 3

1) FF, 2010, p. 6615 ss.; BO CN, 2010, p. 1856 ss.; Lib. 5.5.10; LT, 18 et 26.8.10; NZZ et TA, 20.8.10.
2) AB SR, 2011, S. 57 ff.; BBl, 2010, S. 7239 ff.
3) Analyse APS des journaux 2020 – Groupes sociaux

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 01.01.65 - 01.01.21 3


